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  LISTE DES EXCLUSIONS GENERALES 

Sont exclus les produits ci-après : 
 

▪ Les produits alimentaires et de régime (sucre, sel de régime, lait, farine, petits pots, etc.) 

▪ Les produits homéopathiques 

▪ Les médicaments et produits à but contraceptif  

▪ Les frais lies à l’exploration et au traitement de la stérilité  

▪ Les tests de grossesse 

▪ Les vitamines et fortifiants (prescrit en dehors de toute affection) 

▪ Les antiasthéniques sexuels et aphrodisiaques 

▪ Les anorexigènes ou modérateurs d’appétit, les oréxigènes (Dynamogène, Très Orix etc.) 

▪ Les traitements hormonaux stimulateurs de l’ovulation et dérivés (ENTENTE PREALABLE) 

▪ Les accessoires à usage médical (thermomètre, gant de crin, vessie, poire a lavement, Bassin 

inhalateur, sonde, bandage, etc.) 

▪ Les consommables médicaux (coton hydrophile, seringues, sparadrap, compresses, Bande 

plâtrée, perfuseurs, alcool, éther, etc.) 

▪ Les antiseptiques locaux et produits pour hygiène intime (Solubacter, Cyteal, Bétadine, 

Eosine etc.) 

▪ Les produits cosmétiques : (émollients et apparentés), les gels, savons, les laits, talcs, 

Shampoings, crèmes, dentifrices, fil dentaire, brosse à dents, anti alopécique, etc.  

▪ Les eaux minérales, les produits diététiques, les vins, liqueurs et élixirs 

▪ Les produits de confiserie médicamenteuse, les laxatifs 

▪ Les hypnotiques, antidépresseurs, anxiolytiques 

▪ Les déparasitants 

▪ Les anti-coagulants (Lovenox, Xarelto, etc.) (ENTENTE PREALABLE) 

▪ Les traitements des troubles psychiatriques. 

▪ Les antimitotiques (ENTENTE PREALABLE) 

▪ Les sérums physiologiques et les céruménolytiques. 

▪ Les baumes analgésiques. 

▪ Les acides aminés et oligo-éléments 


